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LÉGALISATION DU CANNABIS À LONGUEUIL 

 
« Les policiers ont-ils ce qu'il faut pour faire respecter la loi ? » - Xavier Léger 

 
Longueuil, 16 octobre 2018 – Alors que la légalisation du cannabis entre en 

vigueur le 17 octobre, le chef de l'opposition Xavier Léger demande à la mairesse 

de préciser davantage la façon dont la légalisation sera appliquée concrètement 

sur le territoire de Longueuil.  

 

« C'est une chose d'affirmer que les règlements sur la consommation en public 

du cannabis seront sensiblement les mêmes que ceux concernant le tabac. Pour 

le reste, c'est silence radio sur plusieurs points, dont celui de savoir si les policiers 

seront en mesure d'appliquer la loi à compter du 17 octobre. », d'indiquer le chef 

de l'opposition. 

 

Dans un contexte où, selon une étude de l'Université McGill et du Centre 

universitaire de santé McGill (CUSM), le cannabis peut influer la conduite 

automobile jusqu'à cinq heures après sa consommation, et où l'Association 

médicale canadienne accuse le gouvernement fédéral d'avoir sous-estimé les 

impacts de la légalisation du cannabis, Xavier Léger rappelle que la légalisation du 

cannabis est un enjeu majeur de sécurité sur la route et de santé publique.  

 

« On doit être en mesure de rassurer les citoyens, et de s'assurer que nos 

policiers disposent de la formation, des ressources et de la technologie 

nécessaire pour surveiller notamment les espaces publics et réprimer la conduite 

automobile sous l'effet du cannabis. C'est une question de gros bon sens ! », 

d'indiquer Xavier Léger. 

 

Question de transparence, le chef de l'opposition demande également que soit 

déposé au Conseil le rapport du comité de travail que la Ville avait mis sur pied le 

printemps dernier. Comité composé notamment du Service de police de 



l'agglomération de Longueuil et de fonctionnaires. « Nous souhaitons être en 

mesure de faire un suivi responsable et éviter les improvisations dont fait preuve 

la mairesse depuis son élection, notamment dans le dossier des commissions. » 

souligne Xavier Léger. 

 

Avec la légalisation du cannabis, les villes pénètrent en terrain inconnu. Le chef 

de l'opposition Xavier Léger ne doute pas que des changements réglementaires 

soient nécessaires dans les prochains mois. Le nouveau gouvernement à Québec 

montre déjà sa volonté de revoir plusieurs éléments pour mettre fin aux 

«incohérences» qu'il perçoit de l'ancienne loi.  

 

« Les élus de Longueuil Citoyen demeureront vigilant dans l'application de la Loi. 

Nous agirons de manière responsable et proposerons les changements 

règlementaires qu'ils jugeront nécessaires pour protéger les citoyens et s'assurer 

que les policiers disposent des ressources pour appliquer la loi et la 

règlementation municipale. », de conclure le chef de l'opposition. 
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